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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , notamment celles du soin. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous souhaitons insister sur les conditions de travail dégradées des soignants, la pénibilité 
conséquente de leurs professions et saluer les onze mois d'un mouvement qui dure pour crier leur 
colère. 


